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ARTICLE9
A I’ dlinéa 40, substituer aux mots :
«aul°dul »
lemot :

«a».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise aouvrir le suivi individuel spécifique - créé par cet article - au bénéfice des

salariés qui sont exposés al’ ensemble des facteurs de risgues professionnels, et non seulement aux
3 facteurs de risgue tel que prévu actuellement par le présent article 9.
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